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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingt-deuxième (22e) jour

   du mois de décembre :

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames et messieurs, bonjour. Nous en sommes

   rendus à la réplique d'Hydro-Québec Distribution.

   Maître Fraser, vous avez la parole.

   RÉPLIQUE PAR Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, messieurs

   les régisseurs. Allons-y! Tout comme pour

   l'argumentation principale, je débuterai par la

   fin, donc par le compte d'étalement. On doit le

   dire, il y a un fait qui saute aux yeux. C'est

   presque à l'unanimité que le compte d'étalement,

   j'allais dire presque à l'unanimité contre le

   compte d'étalement.

           Hydro-Québec Distribution doit donc

   humblement admettre que sa proposition qui visait

   un juste compromis entre la stabilité des tarifs,

   un signal de coût adéquat et l'équité envers le

   Distributeur puisqu'il n'y avait pas de sommes qui

   étaient perdues, ne reçoit pas l'adhésion.

           Un seul intervenant l'appuie fermement. Il

   s'agit de l'AQCIE/CIFQ. Toutefois, cet intervenant

   refuse les termes d'application proposés par le

   Distributeur. Et à ce sujet, en l'absence du
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   rendement autorisé sur la base de tarification, le

   Distributeur préfère une hausse à la hauteur du

   revenu requis qui sera reconnu.

           En conclusion, cette proposition reste sur

   la table malgré ses constatations. Et Hydro-Québec

   s'en remet à la Régie afin de déterminer, puisque

   en bout de ligne, la détermination de l'intérêt

   public revient à la Régie via la fixation des

   tarifs, donc de déterminer si l'intérêt public sera

   mieux servi par la stratégie tarifaire présentée

   par Hydro-Québec ou par une hausse à la hauteur des

   coûts que vous reconnaîtrez.

           Cela étant dit, et j'avais fait quelques

   remarques à propos du monde à l'envers que nous

   avions constaté lors des audiences puisque

   plusieurs reprochaient à Hydro-Québec que la hausse

   n'était pas suffisamment élevée. Chassé le naturel

   et il revient au galop. Il y a quand même certains

   intervenants qui ont démontré haut et fort en

   plaidoirie qu'une hausse à la hauteur du revenu

   requis serait trop élevée.

           Et je crois qu'il y a lieu de rejeter en

   bloc ces positions, et je fais référence notamment

   à l'ACEF, à l'Union des consommateurs et à Option

   consommateurs. Je vous souligne que ces positions
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   ne sont plus d'actualité. Elles sont basées sur des

   questions qui ont été réglées, notamment dans le

   dossier 3492 en ce qui concerne le droit du

   Distributeur d'avoir la possibilité de réaliser le

   rendement autorisé. Donc, le droit de récupérer son

   revenu requis dans son ensemble.

           Je croyais ces débats terminés. Il n'en est

   rien. Parce que du même souffle, ces organismes

   rejettent le compte d'étalement tarifaire et nient

   ce droit qui a par ailleurs été, nous le croyons,

   réglé dans des dossiers antérieurs.

           UC au soutien de sa position parlera de...

   ne parlera jamais de mitigation, parlera plutôt de

   capacité de payer, sans jamais identifier quel

   était ce concept, à qui s'appliquait-il, quelle

   était son ampleur, de quelle somme parle-t-on pour

   chaque consommateur, de quel type de hausse, de

   quel segment de la clientèle, absolument rien. On

   invoque un argument sur la capacité de payer comme

   s'il s'agissait d'un voeu qu'on souhaitait.

           Or, le processus réglementaire est plus

   rigoureux, exige des démonstrations plus claires.

   Et je vous soumets qu'en ce qui concerne le droit

   au revenu requis, la loi, elle, elle est très

   claire. Par ailleurs, on se serait attendu dans une
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   perspective de représentation d'un certain type de

   clientèle à des propositions relatives à la

   mitigation. Il n'y en a pas eu.

           Je vous soumets que le Distributeur a fait

   cette preuve de mitigation, ne serait-ce que dans

   le contexte des structures tarifaires où il est dit

   que deux tiers de la clientèle domestique verra une

   hausse inférieure à la hausse moyenne.

           Donc, évidemment, au moment de la rédaction

   de la preuve, il s'agissait d'une hausse de trois

   pour cent (3 %). Mais la structure proposée par le

   Distributeur pour le tarif D implique que le deux

   tiers de la clientèle domestique verra une hausse

   inférieure à cela. Il s'agit dans les faits, et il

   s'agit effectivement de ce qu'on peut nommer une

   mesure de mitigation.

           Ces commentaires que je fais pour l'Union

   des consommateurs, je les répète pour l'ACEF. C'est

   le même type de raisonnement qu'ils ont fait avec

   aussi peu de preuve à leur soutien.

   (10 h 5)

           Option consommateurs a fait preuve

   d'originalité et, comme on pourrait dire à la

   boutade, « A pour l'effort mais élève recalé ».

   Parce qu'on a semblé insinuer que le droit au
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   rendement n'était pas si clair que cela lorsqu'on

   faisait une lecture combinée de 49 et 52.1. Or,

   malheureusement, Option consommateurs a omis de

   mentionner 52.3, qui vient compléter le

   raisonnement.

           On prétendait que la disposition de 49, qui

   est évidemment la disposition centrale sur la

   détermination des tarifs, ne s'appliquait pas pour

   le Distributeur pour les alinéas de 1 à 6, où se

   retrouve, au troisième alinéa, ou en fait au

   troisième paragraphe du premier alinéa, la question

   du rendement. Or, 52.3 nous indique clairement :

                52.3 Les revenus requis pour assurer

                l'exploitation du réseau de

                distribution d'électricité sont

                établis en tenant compte des

                dispositions des paragraphes 1 à 10 du

                premier alinéa de l'article 49...

   Et ça, ça inclut le paragraphe concernant le

   rendement, le paragraphe 3 :

                3    permettre un rendement

                raisonnable sur la base de

                tarification;

           Toujours dans le domaine de l'originalité,

   Option consommateurs a tenté de minimiser les
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   propos de son expert à l'effet que, ou en fait, aux

   propos contenus dans son rapport concernant la

   règle du dix pour cent (10 %), qui se retrouve dans

   le Rate Distribution Handbook ontarien, en

   introduisant de la preuve en plaidoirie.

           Et là, permettez-moi de faire une

   parenthèse : la preuve en plaidoirie, ça me

   trouble, pour ne pas dire que ça m'énerve

   profondément. Nous avons eu deux semaines

   d'audiences sur le fond pour introduire de la

   preuve et, soit, la procédure est souple devant un

   tribunal administratif mais encore faut-il annoncer

   un tant soit peu ses couleurs, que ce soit par

   l'interrogatoire, le contre-interrogatoire.

           Or, qu'en est-il? On nous annonce, en

   plaidoirie, que deux distributeurs sur quatre-

   vingt-dix (2/90) ontariens ont, dans un contexte de

   mitigation, refusé de recevoir leur plein

   rendement. Une chance que nous avions vingt-quatre

   (24) heures de réplique, nous avons vérifier et

   cela est faux.

           Et je vous soumets, nous avons des copies

   d'une partie des dossiers de Thunder Bay Hydro et

   de Norfolk Power Distribution, qui sont les deux

   exemples cités, il s'agit de, évidemment, au nombre
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   impressionnants de distributeurs municipaux qu'il y

   a en Ontario, il s'agit d'un processus souvent qui

   est fait par formulaire pré-établi, et je vous

   soumets, si vous regardez le, j'ai fait une

   pagination manuelle au bas des pages, question de

   s'y retrouver parce qu'il s'agit d'extraits des

   dossiers, qui sont plus volumineux, concernant les

   dossiers tarifaires de ces distributeurs

   municipaux.

           Alors allons-y avec Norfolk Power. Si vous

   allez à la page 5 :

                Chapter 5

                Cost of Capital

                NPDI is applying for the maximum

                allowed return on equity of 9.00% in

                accordance with the Handbook.

   Vous allez à la page 6 : « Chapter 13 -

   Mitigation », les mesures de mitigation introduites

   sont des mesures relatives à la structure

   tarifaire, un peu dans le même sens que celles dont

   je discutais plus tôt. Et maintenant, je vous

   invite à aller à la page 8, où on confirme :

   « Utility's Proposed ROE - 9.00% », « Allowed ROE -

   9.00% », « Target ROE - 9.00% ». Thunder Bay Hydro,

   je vous invite à la page 10 :
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                Schedule 13-1:  Description of

                Mitigation Plan     N/A

   il n'y a pas eu de plan de mitigation. Je vous

   invite à la page 12 : « Return on Equity - 2.9% »,

   « Allowed ROE - 2.9% ».  Ce dont il s'agit, c'est

   d'un distributeur qui ne demande pas un rendement

   plus élevé que cela, il ne s'agit pas d'une mesure

   de mitigation qui s'inscrit dans le cadre d'une

   hausse tarifaire.

           Alors si on revient à l'argument, je vous

   dirais qu'il n'y en a pas deux sur quatre-vingt-dix

   (2/90), il n'y en a pas sur les quatre-vingt-dix

   (90).

   (10 h 15)

           Le coût du service. Il y a eu peu de choses

   sur le coût du service. Par contre, celles qui ont

   été dites méritent qu'on y revienne. La FCEI, joint

   en cela par Option consommateurs, demande une

   réduction de la masse salariale. L'argument

   principal au soutien de cette réduction est qu'il

   faudrait un alignement entre la croissance des

   ventes et la masse salariale. Donc, on fait une

   règle de trois. Et la masse salariale qui dépasse

   la croissance des ventes doit être réduite.

           Je vous soumets qu'il n'y a pas de lien
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   direct entre la croissance des ventes et la masse

   salariale. Je vous soumets qu'un tel raisonnement

   fait fi du processus réglementaire d'analyse de la

   qualité du dossier ou d'analyse des activités, en

   fait, toute la preuve qu'on a fait dans HQD-7 au

   soutien de la justification de la masse salariale.

           Et de manière plus précise dans ce dossier-

   ci, ça fait complètement fi des nouvelles activités

   auxquelles le Distributeur doit répondre. Et j'ai

   un bon exemple. Prenons le PGEÉ. Le PGEÉ est une

   activité et personne est contre... en fait, tous

   les intervenants ici présents sont en faveur du

   programme d'efficacité énergétique. C'est à

   l'avantage de tous. C'est à l'avantage des

   consommateurs. Mais c'est également à l'avantage du

   développement durable.

           Or, le PGEÉ entraîne des investissements

   importants, entraîne une augmentation de nos

   activités à certains égards. Et surprise!, il

   entraîne une diminution des ventes. Ma masse

   salariale augmente pour rencontrer les activités

   par ailleurs déjà autorisées, et mes ventes

   diminuent. Vous voyez, tellement il n'y a pas de

   lien entre les deux.

           D'autre part, du même souffle que l'on
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   demande la diminution de la masse salariale, on

   demande la non-reconnaissance de la provision pour

   l'équité salariale et les plans d'emploi. Je vous

   soumets qu'il s'agit de double comptage puisque

   cette provision, elle est incluse dans la masse

   salariale. Et si vous me permettez l'expression,

   elle est « built in ».

           Par ailleurs, nous l'avons déjà dit, il

   s'agit d'une provision qui est en réponse à une

   obligation juridique et qui constitue une saine

   gestion. Parce que ce qu'il ne faut pas oublier,

   c'est qu'au terme des négociations sur l'équité

   salariale, il s'agit de paiements rétroactifs.

   Donc, il est tout à fait... et il est d'une règle

   primordiale en gestion que de prévoir ces choses.

           Certains intervenants vous diront que nous

   aurions dû mettre une provision pour les coûts de

   transport dans le dossier. C'est la même chose. On

   demande également à ne pas reconnaître la provision

   pour l'aléa sur les exploitations, les activités

   d'exploitation. Écoutez, cette provision, elle est

   pleinement justifiée. Et d'autre part, elle est

   motivée également par un souci de transparence.  Et

   j'ai peine à croire qu'on ne devrait pas

   reconnaître certaines dépenses sur cette seule
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   base.

           Je vous soumettrai également que, par

   cohérence avec la décision D-2005-50 dans le

   dossier phase 1 du dossier tarifaire du

   Transporteur, cette provision n'a pas été coupée.

           Finalement, j'aimerais vous rappeler que

   les gains d'efficience ont été démontrés et

   confirmés tant par la preuve sur le coût de service

   que par les indicateurs, et ce notamment lorsqu'il

   s'agit des charges directes sous le contrôle du

   Distributeur.

           Parlons d'efficience d'ailleurs. Parlons

   d'efficience, parlons d'indicateurs, parlons de

   balisage. On a demandé des indicateurs

   d'efficience. Hydro-Québec en a fourni, en a fourni

   plusieurs, et effectue un suivi de ceux-ci. Le

   suivi indique une bonne performance. Et on commence

   à avoir un historique qui permet de porter des

   jugements clairs et nets sur ce sujet.

           On a demandé un balisage parce que,

   évidemment, les indicateurs d'efficience permettent

   de se suivre, de suivre l'évolution de

   l'efficience, mais encore faut-il savoir si on se

   compare adéquatement. Or, le Distributeur a réalisé

   le balisage. Et encore une fois, ça confirme une
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   bonne performance. Le Distributeur étudie

   maintenant de manière détaillée ce balisage pour en

   extraire un plan d'action, pour en extraire des

   pistes pour améliorer encore plus son efficience.

           Une chose à la fois, chaque chose en son

   temps. Lorsqu'on nous parle de cible, lorsqu'on

   nous parle de règlement incitatif, je vous ferai

   remarquer que l'encre du balisage n'est pas encore

   sèche, et que nous n'en sommes pas là encore. Et

   d'autre part, je ne vois aucun argument qui

   permettrait de porter un certain blâme au

   Distributeur pour l'ensemble de ses activités. Au

   contraire. Les activités de comparaison de balisage

   ont été faites et elles démontrent des choses

   positives.

   (10 h 20)

           Le gel des charges. On a parlé de gel des

   charges. On nous revient souvent sur la question du

   gel des charges.

           Or, le gel des charges, ce n'est pas du

   droit réglementaire, c'est un objectif de gestion,

   c'est un objectif de gestion qui est rencontré pour

   l'essentiel des éléments qui sont sous notre

   contrôle. À la rigueur, le gel des charges pourrait

   être considéré comme étranger au processus
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   réglementaire puisque le fardeau de la preuve du

   Distributeur est bien de démontrer la

   raisonnabilité de son coût de service.

           Passons maintenant à un autre grand sujet

   du présent dossier, certains diront plutôt aride :

   la méthode de répartition, et pour être plus

   précis, la méthode de répartition des coûts

   d'approvisionnements postpatrimoniaux.

           Il y aurait lieu, je crois, de faire un

   portrait de l'état des lieux. La proposition, ou en

   fait ce qui se retrouve en preuve chez le

   Distributeur s'inscrit en suivi de la décision D-

   2005-34, décision dans laquelle la Régie, à la page

   130, disait vouloir :

                ... explorer des alternatives afin

                d'arriver à une solution qui respecte

                à la fois l'esprit et la lettre de la

                Loi.

   Pourquoi? Pour être en mesure de faire un choix

   entre notamment la méthode globale, qui à l'époque

   était présentée par le Distributeur, et une autre

   méthode, et on demandait au Distributeur d'élaborer

   cette méthode, et une autre méthode, qui est une

   méthode dite marginale. Alors les alternatives,

   c'est ça. Et c'est de cette façon que le
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   Distributeur l'a interprété : une alternative entre

   le global et le marginal.

           Le Distributeur a soumis le scénario A qui,

   à ses yeux, était le moins pire des différents

   scénarios étudiés en comité technique, où étaient

   présents les intervenants et la Régie. Par

   ailleurs, ces scénarios devaient également

   respecter un certain nombre de critères, identifiés

   dans la décision et qui ne doivent pas être oubliés

   puisqu'ils rappellent la complexité de l'exercice

   lié à la méthode marginale (page 133 de la décision

   D-2005-34, où on énumère ces critères).

           Le Distributeur a respecté intégralement

   cette décision dans la façon dont il vous présente

   le dossier sur la méthode de répartition et, en ce

   sens, il est complètement faux, comme le prétend,

   ou, en fait, il est erroné, comme le prétend UC,

   que le traitement global n'est plus à considérer et

   qu'il faille absolument choisir un traitement

   marginal.

           La décision D-2005-34 n'a pas tranché de

   manière définitive cette question et pour faire un

   choix éclairé, il faut, à tout le moins, comparer

   les deux grandes méthodes. Voilà pour la mise en

   contexte. Maintenant, l'autre élément, ça, c'est le
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   premier élément important, la mise en contexte,

   pourquoi nous en sommes là. L'autre élément, c'est

   la preuve en l'instance. Et ça, c'est très

   important et c'est très concluant.

           Il y a deux preuves d'expertise en

   l'instance. En fait, je vous dirais peut-être

   trois. Il y a deux experts : l'expert Knecht,

   l'expert Harper; tout le reste, c'est de la preuve

   profane, c'est de l'opinion, ce n'est pas fondé sur

   une expertise, et Dieu sait qu'en matière de

   répartition des coûts, c'est l'expertise qui,

   l'expertise est très importante, elle est

   fondamentale, et l'expérience aussi.

           Et je vous soumettrais que s'il y a une

   troisième preuve d'expertise, elle est d'Hydro-

   Québec, puisque personne ne contestera l'expertise

   dont détiennent les gens d'Hydro-Québec sur la

   question. En fait, les autres preuves sont

   tellement profanes, je pense entre autres à la FCEI

   qui a fait un plaidoyer important sur cette

   question en favorisant la méthode marginale sans

   preuve à son soutien.

           Je vous rappellerai que dans le dossier

   3541, leur expert appuyait la méthode globale en

   bout de ligne, et je vous dirais qu'il s'agit d'une
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   preuve tellement profane qu'au paragraphe 42 de la

   plaidoirie de FCEI, on confond « tarification au

   prix marginal » et « allocation marginale des

   coûts ». C'est de l'ABC.

   (10 h 25)

           Par ailleurs, on fait un argument juridique

   sur une question qui n'en nécessitait pas en

   utilisant les notes explicatives du projet de loi.

   Et je vous dirais à ce titre que les notes

   explicatives du projet de loi, non pas d'une très

   grande valeur interprétative, elles n'émanent pas

   du législatif; deuxièmement, lorsque ces notes

   explicatives parlent de l'effet de cette nouvelle

   loi sur les compétences, contrairement à ce que

   FCEI plaide, ce n'est pas l'interfinancement mais

   c'est bien de retirer la compétence sur la

   production auquel on faisait mention, et lorsqu'on

   parle de nouveaux coûts, ou de nouveaux traitements

   de coûts, on parle, bien entendu, de la fixation

   d'un volume patrimonial à deux virgule soixante-

   dix-neuf (2,79) et du postpatrimonial, dont les

   coûts émaneront des processus d'appels d'offres.

           Mais revenons à la preuve d'expert. Il y a

   donc deux experts qui ont témoigné. Monsieur Knecht

   a littéralement descendu en flammes le scénario A;
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   je vous réfère plus particulièrement à la page 9 de

   sa présentation, déposée sous C-3.24, notamment au

   fait qu'il démontre que cette méthode ne reconnaît

   pas du tout les coûts en puissance, que la méthode

   est complexe et instable et qu'elle ne tient pas

   compte non plus de la gestion qui est faite des

   approvisionnements par le Distributeur, c'est-à-

   dire une gestion globale, et que cela peut

   entraîner de sérieux problèmes lorsqu'on arrive à

   la répartition.

           Autre chose intéressante, l'expert Harper

   n'adhère pas lui non plus à la méthode marginale.

   Donc j'ai deux experts, les deux sont contre la

   méthode marginale, Knecht plus particulièrement est

   contre le scénario A et Harper nous dit qu'il n'est

   pas en faveur de la méthode marginale. Il n'est pas

   en faveur de la méthode marginale et il propose un

   scénario hybride. Premier problème : on sort du

   cadre.

           Pour être sûr que tout le monde comprend,

   Option consommateurs nous invente, nous sort un

   lexique en plaidoirie et produit un tableau à

   l'appui de la méthode hybride pour être en mesure

   de bien la replacer dans tout le contexte.

           Or, j'ai une question : à quoi bon les
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   comités techniques où les parties se rencontrent,

   où les parties s'entendent sur un certain nombre de

   scénarios, font l'analyse de ces scénarios,

   lorsqu'on arrive le moment venu avec de nouveaux

   scénarios qui n'ont pas été étudiés? Premier

   problème de processus.

           Le deuxième problème, c'est, je vous

   soumettrais : comment l'expert Harper va-t-il nous

   vendre cette méthode hybride, que l'on considère,

   chez Hydro-Québec Distribution, être du marginal

   maquillé? Il veut premièrement dire que c'est du

   « rolled in », et je vous réfère à la page 11 de

   son rapport :

                With respect to the first step, HQD's

                proposed Global Treatment is

                appropriate from a number of

                perspectives :

                -    First, as noted in HQD's evidence

                     and in Intervenor evidence

                     presented in last year's

                     proceeding, the Global Treatment

                     is consistent with regulatory

                     practices and principles and in

                     particular with the view that

                     there are no seniority rights.
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   Donc une bonne manière de vendre ce scénario

   hybride, c'est de dire que c'est du « rolled in »

   parce que tout le monde sait que sur le pur

   marginal, on ne peut pas faire un long bout de

   chemin, il n'y a aucun précédent, il n'y a aucun

   expert qui a appuyé une méthode pure marginale,

   donc comment on vend le scénario hybride, on dit

   que ce n'est pas du marginal.

           Je vous soumettrai que conceptuellement,

   c'est erroné, parce que lorsqu'on parle de « rolled

   in », on parle nécessairement de coût moyen. On

   roule de vieux actifs, on roule de nouveaux actifs

   avec de vieux actifs, et comme on l'a dit déjà à

   quelques reprises, comme on le fait pour toutes les

   composantes. Les nouveaux poteaux de distribution

   sont roulés avec les vieux poteaux de distribution

   pour faire un coût moyen, on ne les alloue pas

   différemment des autres, les nouvelles lignes de

   transport sont roulées avec les vieilles lignes de

   transport, on ne fait pas de distinction entre le

   « old » et le « new ».

           D'ailleurs, en contre-interrogatoire,

   l'expert Harper, lorsqu'on lui demande : « Est-ce

   que vous voyez des méthodes où on roule, où, dans

   le même, lorsqu'on parle de même source
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   d'approvisionnement, est-ce qu'on roule du vieux et

   du nouveau? », il a dit non.

           Ce qui m'inspire une réflexion en droit, je

   n'en ferai pas énormément mais 52.2, lorsqu'on le

   lit, on constate bien que c'est du « rolled in ».

   Les coûts de fourniture d'électricité visés à

   l'article 52.1 sont établis par la Régie en

   additionnant le coût de fourniture de l'électricité

   patrimoniale et les coûts réels. On additionne pour

   arriver à un coût, « we rolled in », et ensuite de

   ça, la dernière phrase, « ces coûts sont alloués

   entre les catégories ». Donc si j'additionne, c'est

   pour arriver à une unité.

           Évidemment, l'expert Harper va également

   dire : « Première étape, c'est du "rolled in", donc

   je m'approprie la validité conceptuelle et

   théorique qui va avec la méthode "rolled in", mais

   à la deuxième étape, j'alloue différemment,

   j'alloue selon le scénario A. »

           Je vous soumets, ce n'est pas du « rolled

   in », parce qu'on fait une discrimination entre le

   « old » et le « new ». Et là, l'argument qu'on

   invoque, c'est que le scénario A serait

   probablement, peut-être, après quelques études,

   éventuellement, plus, refléterait mieux la
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   causalité des coûts, et ce malgré un certain nombre

   de problèmes, que lui également admet. Et je vous

   réfère à la page 13 de son rapport :

                A critical one is the degree to which

                the cost of the various supply

                contracts can be disaggregated for

                purposes of cost allocation.

   (2)

                Confidentiality requirements preclude

                an allocation based on individual

                contracts.

   (3)

                ... forecast supply usage does not

                necessarily include all products under

                contract...

   Au moins trois défauts qu'il reconnaît au scénario

   A, mais pour finalement conclure qu'il croit, avec

   tous les caveat qui s'imposent, que le scénario A

   vaut la peine d'être étudié. Mais ce qui est

   intéressant de noter, c'est que lorsqu'il se

   prononce sur la méthode globale du Distributeur :

                The Global Treatment's use of load

                factor to allocate supply costs is

                directionally correct from a cost

                causality perspective...
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   La méthode globale, elle aussi, reflète la

   causalité. Et là, je termine, toujours avec la

   preuve de monsieur Harper, sur sa conclusion, et je

   suis à la page 14 de son rapport, et ça, ça me

   semble important :

                However, Scenario A attempts...

   « attempts », tente,

                ... to perform a more detailed and

                precise allocation of post-Heritage

                Pool supply...

   Donc après avoir admis que la méthode globale

   respectait la causalité, il parle encore dans une

   perspective éventuelle, et il conclut :

                It would appear, therefore, that a key

                question to be addressed is whether

                the results are sufficient improvement

                in cost tracking to warrant the

                additional effort.

   Et ça, ça nous amène à la dernière conclusion, il

   présente une méthode inachevée :

                On balance, given the pre-eminence

                that the Régie has assigned to cost

                causality in establishing cost

                allocation procedures [...], it would

                be reasonable for the Régie to direct
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                HQD to invest the effort required to

                implement the more detailed cost

                allocation represented by Scenario A

                on an ongoing basis and to improve

                this methodology over time.

   Donc il propose une méthode inachevée et il n'y a

   pas de preuve à l'effet que cette méthode-là

   refléterait nécessairement plus adéquatement la

   causalité. Ce qu'il dit, c'est qu'elle permettrait

   d'être plus détaillée.

           Donc, conclusion, deux experts

   reconnaissent que le traitement global respecte la

   causalité des coûts; deux experts contre la méthode

   marginale; une proposition de scénario hybride,

   critiquée par l'expert Knecht, et inachevée. Et je

   vous soumets qu'il y avait trois critères

   importants aux yeux de la Régie pour la méthode de

   répartition des coûts postpatrimoniaux : la

   causalité des coûts, l'applicabilité et la

   simplicité.

           Bien entendu, tout le monde vous a plaidé

   que c'est la causalité qui primait; or, la preuve

   est à l'effet que la méthode globale reflète la

   causalité et la preuve reste à faire que la méthode

   marginale, ou que la méthode hybride, soit

   R-3579-2005                                 RÉPLIQUE

   22 décembre 2005                                 HQD

                         - 32 -          Me Éric Fraser

   applicable. Et pour la simplicité, I rest my case,

   je crois qu'il a été dit suffisamment qu'il ne

   s'agissait pas d'une avenue de simplicité. Et, de

   toute façon, en matière de répartition, il n'y a

   jamais d'avenue de simplicité, c'est toujours

   complexe à un certain degré.

   (10 h 40)

           Pour terminer, je vous soumettrais qu'il

   n'y a aucun précédent en faveur du traitement

   marginal ou hybride, ou en fait aucun précédent n'a

   été évoqué. Par ailleurs, la méthode globale est

   reconnue. C'est une pratique qui est solidement

   établie.

           Cette année, le Distributeur a également

   présenté un autre argument au soutien de la méthode

   globale. Et c'est l'argument de l'interfinancement.

   Pourquoi? L'argument qu'Hydro-Québec a présenté,

   c'était que, compte tenu du principe ou de l'idée

   du maintien de l'interfinancement, la méthode

   globale s'harmonisait mieux puisqu'elle

   n'impliquait des changements moins drastiques.

           Or, FCEI a plaidé abondamment sur cette

   question; a cité plusieurs pages de la décision

   D-2003-93 en plaidoyer dans son plan; a invoqué la

   volte-face du Distributeur avec sa position dans
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   3492; a parlé d'un concept évolutif; a parlé de

   fluidité de la réalité, de larges espaces de

   décisions. On se croirait presque dans une « pub ».

   Mais il n'a pas cité la phrase essentielle qu'a

   dite la Régie, et sur laquelle le Distributeur

   s'est fondé pour présenter sa position. Et je suis

   à la page 182 de D-2003-93.

           Mais en règle générale, le niveau

   d'interfinancement qui, par sa nature, se modifie

   quotidiennement, doit se maintenir au fil des ans

   autour des balises ci-dessous énoncées pour

   respecter la volonté du législateur. Alors, en

   droit, on dit toujours, quand on plaide, il faut

   faire face à ses problèmes. Et si on veut plaider

   que l'interfinancement, ce n'est pas important, ça

   ne s'applique pas au patrimonial, c'est cette

   phrase-là qu'il faut citer et c'est cette phrase-là

   qu'il faut confronter.

           Le Distributeur a soulevé l'argument du

   choc entre l'interfinancement et la méthode

   marginale en s'appuyant sur le fait que la Régie

   avait exprimé une idée du maintien de

   l'interfinancement. Or, je crois que, pour adhérer

   à la position de FCEI, et même pour adhérer à une

   méthode marginale, il faudra clairement se
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   prononcer sur quelle est cette marge de manoeuvre

   autour des balises qui permettra de respecter

   l'interfinancement.

           Ça nous ramène à l'argument, lorsqu'on

   plaide de manière incessante la question de la

   causalité des coûts sur la méthode d'allocation du

   postpatrimonial, dans la mesure où on se situe dans

   une perspective de coûts croissants, qu'on

   discrimine entre les nouveaux coûts qui sont

   beaucoup plus élevés que les anciens coûts, on va

   nécessairement avoir des impacts plus importants,

   et la causalité qu'on aura voulu introduire à

   l'étape de l'allocation des coûts va littéralement,

   avec une idée de l'interfinancement qui doit être

   maintenu, et strictement maintenu, va littéralement

   être jetée aux poubelles parce que

   l'interfinancement va faire le contraire de ce que

   la causalité aura fait au stade de l'allocation.

           Je vous rappelle, si on maintient

   l'interfinancement pour un dollar de coût au D, je

   dois facturer vingt sous au G; pour un dollar

   d'augmentation... Bien au G, en fait aux tarifs

   généraux. Pour un dollar d'augmentation aux tarifs

   généraux, je dois diminuer le tarif D de vingt sous

   pour respecter l'interfinancement.
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           Maintenant, quelques propos moins ciblés

   sur des sujets, qui se réfèrent plutôt aux

   interventions, aux plaidoyers. Le GRAME, les

   compteurs avancés. Il n'y a pas de preuve probante

   pour la création d'un groupe de travail. Il y a

   encore moins de preuve probante pour un projet

   pilote. Pourquoi? Parce qu'il n'y a pas de preuve

   probante à l'effet que l'économique se retrouve

   dans ce sujet. Et par ailleurs, la vigie se

   poursuit. Et lorsque l'économique y sera, le

   Distributeur y sera aussi.

           Je vous soumets particulièrement à l'état

   d'avancement, mais également dans le présent

   dossier avec l'option de l'électricité

   interruptible moyenne puissance qu'Hydro-Québec est

   à la recherche de solutions pour réduire ses coûts,

   et qu'il identifie des mesures qui sont plus

   économiques. Je pense à l'interruptible; je pense à

   l'abaissement de tension.

           Et sans oublier qu'il y a une question de

   processus, on nous a demandé de faire des vigies.

   Aussitôt qu'on a une vigie, on veut tout de suite

   tomber sur l'étape suivante. Si on établit des

   processus, encore faut-il laisser le temps à ces

   processus de faire leur preuve.
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           ROEÉ, dans le même ordre d'idée, le ROEÉ

   fait une proposition. Et les commentaires que je

   ferai sont aussi valables pour la proposition de

   Harper concernant le tarif D. Et durant la

   plaidoirie d'une heure de maître Gertler sur sa

   proposition, il y a un élément qui m'a frappé.

   C'est sur lorsqu'il est revenu sur ma définition de

   la décision D-2005-34 que j'ai qualifiée comme de

   décision de principe, il a dit : non, ce n'est pas

   tout à fait une décision de principe. Ce qui a

   amené un questionnement.

           Et j'aimerais y revenir. C'est peut-être

   pas une décision de principe. C'est peut-être pas

   une décision de principe, mais c'est nettement une

   décision charnière. Et je vous explique. Cette

   décision dans le dossier 3541 faisait suite à un

   groupe de travail sur les structures tarifaires qui

   a amené la présentation d'une preuve élaborée par

   le Distributeur sur l'historique de ses tarifs, sur

   les principes qui doivent guider l'évolution des

   structures tarifaires. Une preuve étoffée.

   (10 H 45)

           Ça a amené une décision de la Régie qui, à

   plusieurs égards, a reconnu, j'oserais dire, la

   qualité de ses tarifs, les principes qui guident le
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   Distributeur dans l'évolution des structures

   tarifaires. Et, là, la question que je me pose,

   c'est : À quoi bon de tels processus si à tout

   moment un intervenant peut arriver et proposer un

   chambardement majeur -la proposition du ROEÉ, c'est

   un chambardement majeur dans la structure du tarif

   D, et créer un groupe de travail où on va refaire

   un exercice qui, par ailleurs, a été fait l'an

   dernier ou l'année d'avant?

           Il y a une question de processus.

   D'ailleurs, le ROEÉ n'avait pas participé à ces

   groupes de travail. Et, là, je ne veux pas nier le

   droit aux gens d'avoir des idées, de faire des

   propositions, loin de là. Mais il faut que cela

   s'insère dans le processus réglementaire. Et si on

   fait des groupes de travail, si on se penche sur

   des questions de manière plus particulière une

   année précise, je crois qu'on doit toujours se

   référer, à moins d'une preuve qui vient chambarder

   les résultats de cette décision-là, on doit se

   référer aux principes qu'on a établis.

           Or, le D est un bon tarif. Et le

   Distributeur a commencé son processus de réforme

   avec une hausse différenciée qui permet d'améliorer

   le signal de coût de ce tarif.
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           SCGM. En plaidoirie, SCGM a tenté de

   revenir sur la preuve d'Hydro-Québec à l'effet que

   l'ampleur du phénomène était de beaucoup moindre,

   et il a signalé que sur deux cents gigawattheures

   (200 GWh), c'était tout de même trente millions de

   dollars (30 M$) de perte. J'aimerais vous signaler,

   lorsqu'on parle de trente millions (30 M$), on

   parle de coût à la marge de dix-sept sous (17 ¢)

   qui sont beaucoup plus élevés que nos coûts à la

   marge moyens.

           Si on fait le même exercice avec des coûts

   à la marge de sept sous (7 ¢), par exemple, on

   arrive plutôt à un ordre de grandeur de quinze

   millions (15 M$). Je vous soumettrai que deux cents

   gigawattheures (200 GWh), c'était un scénario fort,

   que le réel de l'an dernier, c'était cinquante

   gigawattheures (50 GWh) et que le scénario moyen,

   ce serait plutôt cent gigawattheures (100 GWh).

   Donc, cent gigawattheures (100 GWh), sept sous du

   kilowattheure (7 ¢/kWh), sept millions (7 M$).

           SCGM a argumenté sur la base du tarif BT,

   comme quoi on avait bien fait les choses dans le

   BT. Il faut mettre les choses en perspective ici.

   Le tarif BT était un tarif qu'on devait

   approvisionner sur le marché pour toute la
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   fourniture et pour lequel on ne pouvait pas

   facturer le marché. C'était un tarif qui était

   déficitaire.

           Le M est un tarif qui fait très bien ses

   frais parce que, écoutez, le M paie pour la

   fourniture patrimoniale, paie pour la fourniture

   postpatrimoniale, m'accorde un rendement sur mes

   actifs de distribution, puis en plus il paie trente

   pour cent (30 %) par-dessus ses coûts pour

   interfinancer le D. On ne peut pas comparer les

   deux. On ne peut tout simplement pas.

           SCGM a évoqué l'idée qu'il pourrait être

   intéressant de dégrouper les tarifs d'Hydro-Québec.

   Et madame Brochu a eu une expression tout à fait

   savoureuse, elle a dit, page 95 volume 9 des notes

   sténographiques, elle dit : écoutez, notre facture

   chez Gaz Métro, c'est rendu de la physique

   nucléaire. Moi, quand on me dit ça, ça me raisonne

   une cloche, c'est incompréhensible.

           Le dégroupement des tarifs sur la facture

   n'entraînerait pas nécessairement une meilleure

   compréhension ou un meilleur signal de coût parce

   que, effectivement, un dégroupement entraîne une

   plus grande complexité lorsqu'on sépare toutes les

   composantes.
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           L'autre élément, maître Allard est revenu

   sur la question des outils tarifaires qui n'étaient

   pas disponibles à SCGM, et je m'inscris en faux

   contre cela parce qu'il n'y a pas de preuve. La

   preuve formelle sur l'incapacité de Gaz Métro

   d'utiliser des outils tarifaires qu'elle a ou

   qu'elle pourrait développer n'a pas été faite.

           L'utilisation du supplément en pointe pour

   décourager la détérioration du coefficient

   d'utilisation, on ne le sait pas exactement si ça

   ne fonctionne pas. On pourrait songer également à

   l'introduction d'un volume souscrit qui permettrait

   tout comme la facturation de la puissance,

   permettrait d'endiguer ces questions. On ne le sait

   pas.

           Ce que je vous suggère, c'est que je crois

   qu'il serait opportun au moment où Hydro-Québec,

   par son dossier tarifaire, annonce une croissance

   importante de ses coûts, annonce une augmentation

   de ses tarifs, et je crois que la preuve au

   dossier, bien qu'elle se limite à deux mille six

   (2006), il y a de la preuve au dossier qui indique

   clairement que les tarifs d'Hydro-Québec vont

   augmenter cette année et les années à venir.

           Je crois que, dans cette perspective, il
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   serait tout à fait opportun pour SCGM de faire un

   effort sur ses structures tarifaires. Donc, le

   Distributeur lance un signal sur l'augmentation de

   ses coûts. Et SCGM pourrait définitivement faire

   également un bout de chemin sur le côté tarifaire.

   Il n'y a pas eu de preuve.

           Je vous souligne qu'on ne peut pas

   intervenir à la légère sur le tarif M.

   Premièrement, la décision D-2005-34... Vous

   constatez comme moi que je dois toujours me référer

   à cette décision, j'ai tendance à oublier son

   numéro. Je me rappelle plus de la décision qui a

   été rendue par la suite. Mais pour y revenir, la

   question du tarif M, on ne peut pas l'aborder à la

   légère. Le tarif M est en continuité avec le tarif

   G. Il est également en continuité avec le tarif L.

   Une intervention sur celui-ci doit nécessairement,

   va nécessairement se répercuter sur les autres.

           Et je vous soumets finalement qu'il y a eu

   abondamment de preuve sur le peu d'avenue qu'il

   restait à Hydro-Québec, et surtout que la décision

   D-2005-34, et j'y reviens, a quand même reconnu

   qu'au moment où la décision a été rendue, que les

   tarifs généraux reflétaient les coûts. Donc, on a

   affaire à un tarif qui est bien fait. On a affaire
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   à un tarif qui s'inscrit dans une continuité, et on

   ne peut pas intervenir sur celui-ci de manière

   inconsidérée.

   (10 h 55)

           Stratégies énergétiques revient sur la

   question de la prévision de la demande. Je serai

   bref. Écoutez, le principe fondamental, et j'ai

   toujours eu l'impression que le Distributeur était

   très fondé de procéder ainsi et que le contraire

   était une erreur, à moins de situations

   exceptionnelles, mais on travaille sur une année

   prévisionnelle et on vit avec.

           Lorsque Stratégies demande une modification

   sur notre prévision des coûts des combustibles,

   bien, écoutez, une modification des prix

   d'approvisionnement entraîne nécessairement une

   augmentation de ma hausse deux mille six (2006).

   Donc si on fait cette modification-là dans la

   provision, il faudrait faire d'autres modifications

   dans le dossier, et difficilement gérables.

           Stratégies énergétiques a fait un

   commentaire sur la question de l'intégration des

   coûts de transport qui n'a pas été réalisée et ce

   lui permet de plaider une hausse plus élevée que

   cinq virgule trente-quatre (5,34).
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           Stratégies énergétiques soulève de bons

   arguments et, comme j'en ai fait écho brièvement,

   il s'agit effectivement d'une mesure qui pourrait

   être de la saine gestion que de provisionner pour

   des sommes qu'on sait qu'elles vont arriver. Par

   contre, il n'est pas dit qu'on ferme la porte à ça

   mais vous conviendrez avec moi que le peu

   d'historique que nous avions en matière de hausse

   du tarif de transport a conditionné une attitude

   plus prudente, et notamment à la lumière de

   questions importantes concernant également la

   rétroactivité.

           On a fait, Hydro-Québec Distribution a fait

   une demande relative à l'inclusion des comptes de

   frais reportés hors base dans la base. Ça a fait

   couler un peu d'encre, et pour les mauvaises

   raisons. Essentiellement, il s'agissait d'une

   mesure de simplification; le débat n'a jamais porté

   sur le taux de rendement à appliquer à nos comptes

   de frais reportés, ils portent tous le même taux de

   rendement.

           Option consommateurs a abordé le mécanisme

   de nivellement. Je crois que ACEF aussi, mais ma

   mémoire me fait défaut. Le mécanisme de

   nivellement, on y critique les données qui sont à
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   la base de la séparation entre les classes

   tarifaires. Le Distributeur vous soumet qu'il n'y a

   pas eu de mise à jour de ces données parce qu'il y

   a eu peu de changements.

           On soumet également une problématique parce

   qu'on ne tient pas compte de la puissance. On vous

   soumet que ce n'est pas un problème puisqu'en

   matière de chauffage, au tarif D, en fait, le tarif

   D, on ne facture pas la puissance, sauf à quelques

   exceptions près, et qu'il s'agit de soixante-quinze

   pour cent (75 %) de la charge de chauffage et qu'il

   n'y a pas de puissance lorsqu'il s'agit de la

   climatisation, dont on doit tenir compte.

           Par ailleurs, Option consommateurs soulève

   également que ces différents éléments qu'elle

   aborde empêchent d'aller de l'avant avec le compte

   de nivellement. Je vous soumettrais que le compte

   de nivellement est à l'avantage des consommateurs.

   Ce qui est vraiment important, c'est sa symétrie,

   c'est donc sa symétrie dans le traitement des

   impacts, les impacts qui sont en ma faveur sont

   symétriques avec les impacts qui sont en ma

   défaveur, et ça finit par s'annuler un jour ou

   l'autre.

           Mais je vous dirais que je suis peut-être
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   d'accord avec Option consommateurs lorsqu'elle dit

   que ces petits problèmes techniques empêchent

   d'aller de l'avant mais j'appliquerais ce

   raisonnement à la méthode du scénario hybride de

   monsieur Harper.

           On revient également sur la méthode de

   normalisation. Je ne crois pas que la méthode de

   normalisation puisse être mise en cause, je vous

   soumets que cette méthode, elle est très complète,

   elle est très précise, elle fait appel à différents

   critères qui vont plus loin que seulement la

   température et que, par exemple, SCGM, pour ses

   comptes de normalisation, n'utilise pas une méthode

   aussi précise alors que son compte a quand même

   fait, passez-moi l'expression, a fait l'ouvrage

   pendant plusieurs années.

           Comme vous pouvez le constater, j'arrive à

   la fin et le débit commence à se faire un peu moins

   clair. Alors je consulte mes notes quelques

   secondes et je vous reviens.

           Mon client me dit que j'ai peut-être commis

   un lapsus concernant ma plaidoirie sur la méthode

   hybride et le contre-interrogatoire de monsieur

   Harper lorsque je lui demandais si, dans le cadre

   des différentes méthodes d'allocation applicables à
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   des types de sources d'approvisionnement, on

   roulait les vieux avec le nouveau; bien entendu

   qu'on roule les vieux avec le nouveau et qu'on ne

   fait pas de discrimination entre, par exemple, les

   vieilles centrales et les nouvelles centrales, le

   vieux hydraulique et le nouveau hydraulique, alors

   si... ça clarifie cet aspect-là.

           Dernier élément avant de terminer, Monsieur

   le Président, vous avez souligné à quelques

   reprises une décision à la mi-mars et je crois

   comprendre que lorsque vous soulignez la mi-mars,

   vous faites référence à la deuxième décision qui

   approuve finalement la grille tarifaire puisque ça

   prend un minimum de deux semaines au Distributeur,

   suivant cette deuxième décision, pour pouvoir faire

   l'ensemble de l'intégration des nouveaux tarifs.

           Alors, sur ce, cela termine ma réplique. Je

   crois que cela termine la phase audiences du

   dossier. Au nom d'Hydro-Québec, nous vous

   souhaitons nos meilleurs voeux pour la période des

   Fêtes, à vous et à vos proches, et la pareille à

   tous les intervenants qui sont ici présents et ceux

   qui nous écoutent sur Internet. Merci, Monsieur le

   Président.

   (11 h)
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Effectivement, la mi-mars

   référait à la deuxième décision, et dans un but

   bien précis, ne voulant pas dévoiler quand

   sortirait la première décision. Alors, la Régie n'a

   pas de questions pour vous, Maître Fraser. Ceci

   termine les audiences du dossier R-3579-2005. Et le

   dossier est maintenant en délibéré.

           À l'ouverture des audiences, j'avais

   mentionné qu'entendre la preuve de la demanderesse

   et celle des participants, ainsi que les

   plaidoiries, à l'intérieur du calendrier fixé,

   nécessiterait que toutes les parties fassent preuve

   de discipline, d'efficacité et collaborent au

   déroulement harmonieux de cette audience.

           Aujourd'hui, nous pouvons dire mission

   accomplie. En fait, nous aurons pris trois jours de

   moins que prévus. Si nous avons pu arriver à un tel

   résultat, c'est bien sûr grâce à la discipline et à

   la collaboration de tous les participants. Et la

   Régie vous en remercie.

           Je voudrais remercier également nos

   spécialistes, notre greffière et les sténographes

   pour l'excellent travail accompli. Aux fins de la

   préparation des réclamations de frais, je tiens à
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   vous rappeler que les honoraires pour la présence

   aux audiences doivent être établis sur la base du

   temps réellement passé aux audiences.

           Nous enregistrons à ce jour quarante-huit

   (48) heures d'audiences. Les honoraires maximum

   admissibles pour la présence aux audiences ne

   pourront donc être établis pour plus de quarante-

   huit (48) heures pour ceux qui auront assisté à

   toutes les séances de l'audience publique.

           Enfin, je vous souhaite, ainsi qu'à votre

   famille, de joyeuses fêtes et la plus belle

   richesse au monde, la santé. Je vous remercie, et à

   plus tard. Passez de bonnes fêtes!

   CAUSE PRISE EN DÉLIBÉRÉ

   AJOURNEMENT

                  ___________________
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           Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   JEAN LAROSE

   Sténographe officiel

